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Les brevets accordent aux inventeurs un 
monopole temporaire sur leur invention, 
mais requièrent la publication du savoir ac-
quis grâce à cette dernière. Une réduction de 
l’efficacité formelle stimule en contrepartie 
l’innovation et assure la diffusion des con-
naissances. Dans la recherche, il existe une 
large unanimité sur cette fonction du système 
des brevets. En revanche, l’aménagement du 
système, et notamment l’étendue de la protec-
tion, sont nettement plus controversés. Dans 
un article fondateur, Nordhaus (1969) arrive à 
la conclusion que les brevets de longue durée 
accroissent le niveau d’incitation. Il montre 

qu’un renforcement de la protection est sou-
haitable si les coûts de la recherche et l’élasti-
cité de la demande augmentent. D’autres pa-
ramètres que celui de la durée influent, 
toutefois, sur l’étendue de la protection; la 
largeur est aussi déterminante1. Gallini (1992) 
soutient par exemple que les brevets larges 
mais de courte durée garantissent une protec-
tion élevée sans impliquer des coûts d’imita-
tion inutiles2.

Nouvelles considérations sur les brevets 
concernant les inventions séquentielles

La littérature économique plus ancienne 
considérait les inventions comme des événe-
ments isolés. Nombre d’entre elles reposent, 
pourtant, sur des résultats antérieurs qui, la 
plupart du temps, font l’objet d’un brevet; à 
l’inverse, certaines découvertes forment le so-
cle sur lequel viendront se greffer des inven-
tions ultérieures. La technologie du laser intè-
gre par exemple plusieurs inventions 
fondamentales (ou premières) résultant les 
unes des autres, qui se sont ensuite prêtées à un 
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1 La littérature économique définit la largeur d’un brevet 
de diverses manières, par exemple par le biais des coûts 
nécessaires à le contourner.

2 Gilbert et Shapiro (1990) soulignent au contraire les 
avantages offerts par des brevets étroits et de longue 
durée.
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nombre infini d’applications. De manière 
analogue, de nombreuses inventions de l’in-
dustrie pharmaceutique moderne n’auraient 
pu voir le jour sans les découvertes de la re-
cherche génétique.

Actuellement, on considère plutôt les bre-
vets comme des découvertes séquentielles. Cet 
élargissement de vue n’est pas sans incidence 
sur la question de savoir si le brevet stimule ou 
limite la capacité d’innovation. Les paragra-
phes qui suivent mettent en lumière les diffi-
cultés spécifiques auxquelles se heurte le sys-
tème des brevets lorsqu’il est confronté aux 
inventions dites séquentielles3.

Une invention première débouche  
sur une invention séquentielle

Imaginons qu’une invention première se 
prête à une seule application potentielle. Il 
convient dès lors de savoir comment remplir 
simultanément deux objectifs:
− l’invention première doit se concrétiser, si 

le profit général escompté découlant des 
deux inventions est supérieur à l’ensemble 
des coûts;

− la seconde invention (l’application) doit 
être réalisée, si le surplus de profit escomp-
té est supérieur aux frais supplémentaires 
qu’elle occasionne.

Pour simplifier, continuons de supposer 
que sans l’application, l’invention première ne 
possède aucune valeur commerciale. Dans ce 
cas de figure, ses coûts de réalisation, quand 
bien même elle serait socialement souhaitable, 
seront consentis par son inventeur – lequel 
recherche le profit – uniquement s’il peut 
s’approprier une part des bénéfices découlant 
de l’application, p. ex. par le biais de licences. 
Supposons de plus que le brevet de l’invention 
première possède une telle largeur que la se-
conde porte forcément atteinte au brevet qui 
la protège, et, à l’inverse, que l’application sa-
tisfait aussi aux critères de brevetabilité.

Dans ce cas de figure, si le prix de la licence 
relative à l’invention première est fixé dans le 
cadre d’un accord ex-post – autrement dit 
après que le découvreur de l’application a in-
vesti dans les coûts de réalisation –, ce dernier 
se trouve dans une position difficile pour négo-
cier. En effet, la menace de ne pas entamer les 
activités de recherche est peu crédible vis-à-vis 
du premier inventeur puisque le second a déjà 
supporté les frais d’investissement. Toutefois, 
même si cela semble paradoxal, la fâcheuse 
posture dans laquelle se trouve le second inven-
teur est aussi problématique pour le premier. 
En effet, si le second anticipe sa situation future, 
il reculera probablement devant les activités de 
recherche nécessaires. Dans ce cas, son prédé-
cesseur ne couvrira pas les frais d’investisse-

ment nécessaires étant donné qu’il ne bénéficie 
pas du produit de la vente de la licence.

Plusieurs applications liées à plusieurs 
intrants

La situation s’avère d’autant plus complexe 
dans le cas où le second inventeur doit recourir 
à plusieurs outils de recherche brevetés et dont 
les droits sont détenus par diverses parties. De 
ce fait, les coûts de transaction peuvent se ré-
véler substantiels4. En outre, un éventuel ac-
cord sur les prix des diverses licences s’avère 
difficile: si l’un des ayants droit exige un prix 
bas pour la licence relative à son outil de re-
cherche, cela augmente non seulement ses 
chances de faire des affaires avec le second in-
novateur, mais aussi celles des autres parties. 
Des redevances modérées entraînent une ex-
ternalité positive sur les autres donneurs de 
licence. Les inventeurs recherchant le profit ne 
comptent pas là-dessus. Il faut donc s’attendre 
à des licences plus coûteuses que si elles étaient 
proposées par une seule partie. Le fait que les 
diverses licences soient complémentaires joue 
en faveur de cet argument à première vue con-
tre-intuitif. Si, au contraire, les licences sont 
substituables les unes aux autres, la présence 
de divers offreurs sur le marché encouragera la 
concurrence et aura pour corollaire des prix à 
la baisse.

Les agents indépendants face à une découverte

Jusqu’à présent, nous sommes partis du 
principe que d’une part les parties en cause 
agissaient en tant qu’agents indépendants, et 
que d’autre part elles étaient en possession de 
brevets. Il ressort, cependant, aussi bien des 
réflexions théoriques que des expériences 
empiriques que les problèmes énoncés plus 
haut poussent les divers inventeurs à nouer des 
partenariats ou exercent une influence sur leur 
comportement en matière de brevets.

La coopération entre les parties

Dans une première étape, une coopération 
économique suivie doit d’abord régler la ques-
tion du transfert de licence avant de commen-
cer la recherche appliquée5. En effet, la posi-
tion du découvreur de l’application née des 
inventions fondamentales se renforcerait si la 
conclusion des accords de licence avait lieu 
avant qu’il ait fait face aux coûts de la recher-
che. Cela peut d’ailleurs également jouer en 
faveur du premier inventeur puisque les pro-
babilités que l’application voie le jour, aug-
mentent. D’aucuns expriment cependant des 
doutes quant à la praticabilité des licences ex-
ante6. Les formes de collaboration étendues, 
telles que l’intégration verticale complète des 
premiers et seconds inventeurs ou la création 
d’alliances stratégiques reposent probable-
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ment sur les mêmes motivations. Ainsi, les 
entreprises pharmaceutiques ouvrent leurs 
propres divisions de biotechnologie ou rachè-
tent des entreprises actives en ce domaine7. 
Novartis possède le Genomics Institute et Pfi-
zer le Global Research and Development Cen-
ter8. Les atouts d’une collaboration aussi 
étroite entre premiers inventeurs et décou-
vreurs d’applications sont évidents. Les pro-
blèmes d’incitation décrits plus haut sont ba-
layés quand recherches fondamentale et 
appliquée ressortent de la même autorité. De 
plus, les alliances stratégiques ou l’intégration 
verticale contribuent à améliorer la coordina-
tion entre les activités d’innovation. Une inté-
gration verticale trop serrée est, cependant, 
susceptible d’inhiber la concurrence et de 
restreindre démesurément les voies emprun-
tées par la recherche.

Diverses stratégies pour réduire les coûts  
de transaction

La consolidation horizontale permet aussi 
d’atténuer les problèmes d’incitation que po-
sent les inventions séquentielles, du moins 
dans le cas d’une application nécessitant plu-
sieurs outils de recherche. L’intégration hori-
zontale entre les titulaires de brevets portant 
sur ce type d’inventions complémentaires ne 
change rien aux problèmes d’incitation exis-
tant entre les premiers inventeurs et leurs 
successeurs, mais elle permet, tout au moins, 
d’amoindrir les frais de transaction. En effet, 
l’inventeur de l’application n’a plus à contrac-
ter avec plusieurs fabricants d’outils de recher-
che, mais bénéficie d’un «guichet unique». De 
plus, la fixation des prix des licences est simpli-
fiée. Il suffit que les décisions soient réunies 
pour éradiquer les problèmes d’externalité 
évoqués plus haut: en raison de la complé-
mentarité des licences, une société possédant 
toutes les licences tire son épingle du jeu, car 
même un prix bas augmente la demande pour 
les autres licences. C’est pourquoi les redevan-
ces sont moins élevées que dans la situation où 
plusieurs fabricants accordent séparément des 
licences. Il est possible d’obtenir des effets si-
milaires sans mettre en place une intégration 
horizontale complète. Les «pools» de brevets 
réunissant les propriétaires de divers brevets 
fondamentaux, qui demeurent indépendants 
les uns des autres, mais vendent les licences «en 
bloc», permettent également de réduire les 
coûts de transaction et simplifient la fixation 
des prix.

Les nouvelles possibilités des firmes 
innovantes

Jusqu’à présent, nous sommes partis du 
principe que les sociétés disposant de la possi-
bilité de faire breveter leurs inventions en fai-

saient usage. Or, mis à part le brevetage qui est 
lié à la publication des informations scientifi-
ques, les sociétés innovantes disposent de di-
verses possibilités.

Les brevetages stratégiques

Une entreprise peut garder le secret sur une 
de ses inventions afin d’empêcher une fuite du 
savoir vers ses concurrents. Même si les mana-
gers considèrent souvent que cette stratégie est 
plus efficace qu’un brevet pour garantir leurs 
avantages en termes de savoir9, Kortum et Ler-
ner (1998) ont constaté que les entreprises re-
courent de plus en plus fortement aux brevets. 
Sur la base des données recueillies dans le ca-
dre d’une enquête menée auprès de l’industrie 
des semi-conducteurs, Hall et Ham Ziedonis 
(2001) démontrent que ce qu’on appelle le 
«paradoxe des brevets» doit être interprété 
comme une réaction des entreprises, notam-
ment aux États-Unis, au renforcement régle-
mentaire dont ils sont l’objet. Compte tenu de 
la nature cumulative du progrès technique, il 
s’avère potentiellement rentable d’utiliser les 
brevets comme valeur de négociation: les en-
treprises brevettent donc pour des raisons 
stratégiques afin de ne pas se perdre dans les 
«buissons de brevets»10.

La publication volontaire de l’information

Une tendance inverse, également constatée 
dans un passé récent au sein de certaines in-
dustries, est à première vue encore plus éton-
nante. Bar-Gill et Parchomovsky (2003) expli-
quent que les entreprises ont toujours 
davantage recours à la possibilité de publier 
leurs résultats de recherche, du moins en par-
tie, sans revendiquer de brevets. En renonçant 
au brevetage, les premiers inventeurs affaiblis-
sent sciemment leur propre position de négo-
ciation vis-à-vis des découvreurs potentiels 
d’applications mais augmentent, d’un autre 
côté, les probabilités de voir les applications 
ultérieures se réaliser. Le brevetage stratégique 
et la publication volontaire des résultats de la 
recherche constituent les deux faces d’une 
même médaille. Il s’agit au fond de deux ma-
nières de faire face aux problèmes que soulève 
la nature cumulative du progrès technique. 
Pour compenser une faiblesse de négociation, 
un inventeur peut recourir au brevetage stra-
tégique. S’il craint, au contraire, un défaut 
d’applications, il privilégiera la publication 
volontaire des résultats de la recherche. 
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Conclusion

Le brevetage stratégique, la publication 
volontaire des résultats de la recherche, les 
intégrations verticale ou horizontale et les 
«pools» de brevets sont autant d’exemples de 
comportements adoptés par les entreprises 
en réponse au système des brevets. Cette 
diversité dans les comportements ne permet 
pas de faire des recommandations politiques 
simples. Il semble par contre certain, dans le 
cas des inventions séquentielles, que le pro-
blème des droits de propriété intellectuelle 
ne peut se réduire à un conflit d’objectifs 
entre l’incitation à l’innovation souhaitée et 
l’inefficience ex-post non souhaitée. Il n’est 
d’ailleurs pas certain qu’un régime de brevets 
rigoureux soit propice aux activités innovan-
tes, puisqu’il réduit la recherche d’applica-
tions. Des recommandations plus poussées 
nécessitent une meilleure connaissance de  
la théorie économique des brevets, ce qui 
implique de se consacrer davantage aux pro-
blèmes d’incitation.


